
Tableau 16

PARTICIPATION ACTUELLE DU CANADA AUX FORCES DE MAINTIEN
DE LA PAIX ET AUX MISSIONS D'OBSERVATION INTERNATIONALES

Organisme d'intervention Lieu

Force des Nations Unies à Chypre Chypre
(UNFICYP)

Force des Nations Unies chargée Israël
d'observer le désengagement (FNUOD) Syrie

(hauteurs du Golan)

Organisme des Nations Unies chargé Égypte
de la surveillance de la trêve (ONUST) Israël

Jordanie
Liban
Syrie

Force multinationale et d'observateurs
(FMO)

Mission de bons offices des Nations
Unies en Afghanistan et au
Pakistan (MBONUAP)

Groupe d'observateurs militaires
des Nations Unies en Iran et en
Irak (GOMNUII)

Groupe d'assistance des Nations
Unies pour la période de
transition (GANUPT)

Sinaï

Afghanistan

Iran/Irak

Namibie

Canada a commencé de mettre en oeuvre les arrange-
ments complémentaires qu'il a conclus avec les États-
Unis en vertu du protocole d'entente sur la modernisa-
tion du système de défense aérienne de l'Amérique du
Nord et aux termes desquels il doit fournir une partie du
personnel affecté au centre des opérafions du système
radar transhorizon à réflection troposphérique (OTH-B)
et du personnel (une quarantaine de membres d'équi-
page) affecté aux avions AWACS utilisés pour les
opérations de NORAD.

Outre cette étroite collaboration dans le domaine aé-
rospatial, les marines et les armées des deux pays ont
procédé à des échanges et à des exercices conjoints. Par
ailleurs, des consultations sur les questions bilatérales de
sécurité et de défense ont été menées lors des trois ré-
unions de la Commission permanente canado-américaine
de défense qui ont eu lieu au cours de l'année à l'étude.

Le Canada a autorisé les États-Unis à essayer leur
missile de croisière AGM-129A, une version modemisée
du missile AGM-86B, qui avait déjà été mis à l'essai au
Canada. On a effectué un essai de chacun des types de
missiles.

Date Effectifs

1964- 580

1974- 225

1954- 22

1981- 140

1988- 5

1988- 15

1989 265

Maintien de la paix

Le Canada a continué d'apporter une solide contribution à la
paix et la sécurité en affectant environ 1 230 militaires aux
opérations de maintien de la paix (voir le Tableau 16). Dans
le cadre des opérations accrues de maintien de la paix des
Nations Unies, le Canada a détaché des observateurs
militaires à la Mission de bons offices des Nations Unies en
Afghanistan et au Pakistan (UNGOMAP) en avril 1988 ainsi
que des spécialistes en communications et des observateurs
pour servir au sein du Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies en Iran-Irak (GOMNUII) en août 1988. Il a
en outre accepté de contribuer des troupes logistiques au
Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de
transition (GANUPT) en Namibie. Quant aux activités de
maintien de la paix qui ne sont pas menées sous l'égide de
l'ONU, le Canada, en fournissant une unité héliportée à la
Force multinationale d'observation, a maintenu son engage-
ment envers la paix et la stabilité au Moyen-Orient.

En février, un officier supérieur des Forces canadiennes a
été nommé commandant de la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP). De
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